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CENTRE HOSPITALIER DE MOULINS-YZEURE 
Extrait de la décision n° 2017-3 du 24 Février 2017 – Avenant n° 4 à la décision n° 2016-17 du 1er Avril 2016 portant 
délégation de signature 
 
ARTICLE 1  AFFAIRES GENERALES – CONTRACTUALISATION EXTERNE 
L’article 6 de la décision n° 2016-17 du 1er Avril 2016 est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
Délégation permanente est conférée à M. Pascal WESTRELIN, Secrétaire Général, Directeur-Adjoint en charge des 
Affaires Générales et de la Contractualisation Externe, à l’effet de signer tous les actes, décisions et documents relevant 
de ses attributions. 
 
ARTICLE 2  CELLULE DES MARCHES 
Il est ajouté un article 6 bis rédigé de la façon suivante : 
 
Délégation permanente est conférée à M. Thierry MONTOURCY, Ingénieur Hospitalier en Chef en charge de la Cellule 
des Marchés, à l’effet de signer tous les actes, décisions et documents relevant de ses attributions. 
 
ARTICLE 3  STRATEGIE MEDICALE - CONTRACTUALISATION INTERNE - COMMUNICATION 
L’article 7 de la décision n° 2016-17 du 1er Avril 2016 est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
Délégation permanente est conférée à M. Fabien AMENGUAL-SERRA, Directeur-Adjoint en charge de la Stratégie 
Médicale, de la Contractualisation Interne et de la Communication, à l’effet de signer tous les actes, décisions et 
documents relevant de ses attributions à l’exception des marchés. 
 
ARTICLE 4  EFFET 
La présente décision prend effet au 1er Mars 2017. 

 

ARTICLE 5  PUBLICITE 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier, communiquée au Conseil 
de Surveillance du Centre Hospitalier et au Comptable de l'Etablissement. 
 

 MOULINS, le 24 Février 2017 

 Le Directeur, 
 Signé : Pierre THEPOT 

 

DIFFUSION : 

- Madame le Trésorier principal 
- Toute personne visée dans la présente décision 

- Direction générale 

- Direction Qualité 
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PRÉFECTURE DE L’ALLIER

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

AUVERGNE- RHÔNE-ALPES

ARRÊÊTE PREFECTORAL N°3129/2016

portant  dérogation  à  l’interdiction  de  destruction  de  sites  de  reproduction  ou  d’aires  de  repos
d’espèces  animales  protégées,  de  capture  ou  d’enlèvement,  de  destruction  et  de  perturbation  de
spécimens  d’espèces  animales  protégées, sur la  commune  d’Archignat  (03) déposée  par la  société
ORBELLO Granulats Allier dans le cadre d’un projet d’ouverture de carrière.

Le Préfet de l'Allier,
 Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTEARRÊTE

Article 1 : Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la dérogation est la Société ORBELLO GRANULATS ALLIER – 20, Boulevard de Laval
– 35500 VITRÉ

Article 2   : Nature de la dérogation

La société ORBELLO GRANULATS ALLIER est autorisée, dans le cadre de l’exploitation d’une carrière de
roche  massive  (granodiorite)  et  de  ses  installations  annexes  (criblage-concassage)   à  déroger  à
l’interdiction de destruction,  d’altération ou de dégradation de sites  de reproduction ou d’aires de repos
d’animaux d’espèces animales protégées et à l’interdiction de capture, de destruction ou de perturbation
intentionnelle de spécimens d’espèces animales protégées, pour les espèces figurant à l’annexe 1 du présent
arrêté.

Le projet est situé sur la commune d’Archignat, dans le département de l'Allier, aux lieux-dits « La Croix de
l’Orme », « La Font Vieille », « Le Mondelet », « Les Chaumes », « Les Chiers », « Les Prades »,  « Les Fossés ». La
zone concernée a été pour partie un ancien site en extraction de 1979 à 2009.

Article 3 : Conditions de la dérogation

La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en œuvre des mesures suivantes :
3.1- Mesures d’évitement ou de réduction de l’impact

3.1.1 Mesures d’évitement

Ces  mesures  seront  appliquées  dès  l’obtention  de  l’arrêté  préfectoral  à  savoir  en  prélude  de  la  phase
préparatoire du site. Elles seront effectives pour toute la durée de l’exploitation.

– Préservation de la zone humide d’une surface de 2500 m2 au nord-ouest de l’emprise du projet, utilisées en
reproduction par les amphibiens, notamment le Sonneur à ventre jaune. Un balisage et des enrochements
seront mis en place pour éviter toute pénétration d’engins en phase d’exploitation. Une information sera
délivrée aux intervenants. 
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– Conservation de la ripisylve du ruisseau de Frontenat sur les 650 mètres traversant le périmètre de la
carrière qui constitue un corridor important sur le secteur, pour les amphibiens, les chiroptères. Afin que ce
ruisseau retrouve son cours originel, les embâcles faisant obstacle au libre écoulement du ruisseau seront
retirés sans intervention d’engins et   les matériaux qui  avaient  été déposés en bord de ripisylves  par le
précédent dans le cadre de l’exploitation passée du site seront retirés sous maîtrise d’oeuvre du CEN Allier.
Des barrières en bois seront par ailleurs mises en place le long du ruisseau, aux endroits concernés par le
passage de véhicules. 

- la conservation de la haie « ouest » située entre l’ancienne plate forme de traitement et la prairie au sud du
site (voir plan ci dessous) : seule une trouée permettant le passage d’un engin entre la dite plateforme et la
prairie sud sera aménagée.

D’une  manière  plus  générale,  les  zones  mises  en  défens  dans  le  périmètre  de  l’emprise  carrière  sont
cartographiées ci dessous : 
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3.1.2 – Mesures de réduction d’impact     :

– la création de falaises, de merlons de pierres et d’une aire minérale pour augmenter le potentiel d’accueil de
certaines espèces sur le site (reptiles, amphibiens, …). 850 mètres de merlons et 150 mètres de falaises seront
aménagés, selon la localisation et le calendrier ci-dessous : 

– la plantation de haies pluristratifées à essences champêtres locales, pour répondre à la destruction de 500
mètres  linéaires  par  le  projet.  Cette  mesure  bénéficiant  à  tous  les  groupes  d’espèces  se  traduira  par  la
plantation de 3 500 mètres linéaires de haies et 15 000 m2 de bosquets, selon la localisation et le phasage ci
dessous : 

Ci-contre, localisation précise de la mesure 
d’évitement portant sur la haie « ouest »

Ci-dessous, synthèse cartographique des zones mis 
en défens
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– la mise en place d’un calendrier d’intervention permettant d’éviter les périodes sensibles pour l’ensemble
de  la  faune pour  les  travaux  préparatoires  initiaux  du  site  et  de  chaque  phase  d’exploitation :  les
déboisements et décapage devront avoir lieu d’octobre à mars.

– la réduction des envols de poussières, notamment par l’arrosage des pistes, la limitation de la vitesse de
circulation, et des travaux préparatoires hors périodes venteuses.

– la réduction du risque d’incendie,

– la réduction de l’empreinte sonore du chantier,

– une mesure de lutte contre les espèces exotiques envahissantes (EEE).  Un suivi et un ensemencement
rapide avec des semences et plants locaux des merlons de terre et un suivi des secteurs remis en état seront
réalisés  avec une assistance d’écologue pour  le suivi  et  le  conseil  pour  l’éradication des  foyers  d’EEE
apparaissant en cours d’exploitation.

– la mise en place de 4 buses-dalots sous les 200 mètres de nouvelle voie ferrée longeant le Frontenat, afin de
maintenir les possibilités de passages entre le ruisseau et la zone humide préservée. Réalisation d’un pont cadre
constitué de 2 parois en béton verticales sur lesquelles sera déposée une dalle béton (longueur 5 mètres – largeur
d’ouverture environ 60 cm). Les abords seront aménagés par la mise en place d’enrochements.

– un déplacement des populations d’amphibiens présentes sur les zones détruites par l’exploitation, vers la
zone  humide  conservée  en  bordure  de  la  voie  ferrée.  Le  protocole  d’hygiène  de  la  SHF  pour  éviter  la
dissémination des chytrides sera respecté. Une demande de captures avec relâchers immédiats devra être déposée.

3.2. Mesures compensatoires et d'accompagnement

3.2.1 - Mesures   compensatoires 

Certains  impacts  résiduels  persistent.  Après  l’application  des  mesures  d’évitement  et  de  réduction,  des
mesures  de  compensation  ont  été  prévues.  Ces  mesures  concernent  la  fragmentation  des  habitats  et  la
conservation des espèces d’intérêt patrimonial.

– création de zones humides sur 2 000 à 2 500 m² : dès l’obtention de l’autorisation, une zone humide de
1500 m² sera créée. Cette zone humide sera alimenté par la surverse d’un bassin de collecte des eaux de
ruissellement sur la carrière et reliée à la zone humide préservée par un aménagement de zones humides en
pas japonais. D’autres zones humides seront créées en phase de réaménagement du site. 

– mise  en place dès la phase préparatoire du site d’au moins 7 nichoirs à oiseaux (dont 2 spécifiques à
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l’hirondelle  rustique).  Le  suivi  régulier  de  ces  nichoirs  pourra  faire  l’objet  d’une  proposition  de
« déplacement » de nichoir d’une année à l’autre ou de rajout à des endroits stratégiques. .

– la mise en place d’îlots ponctuels de vieillissement de boisements sur le site 

3.2.2 – Réaménagement du site 

En fin  d’exploitation,  le  site  sera  réaménagé  selon la  carte  ci-dessous intégrant  les  principales  mesures
conservatoires (encadré vert) et compensatoires (encadré violet) :  

Article 4 : Mesures de suivis 

L’ensemble des mesures énoncées à l’article 3 du présent arrêté sera réalisé sous le contrôle d’un organisme
qualifié, sous forme d’une convention de partenariat avec le CEN Allier.

Les mesures de suivi s’articulent autour des engagements suivants : .

– un état des lieux du site sera réalisé avant travaux. Des préconisations seront établies pour l’application des
mesures d’aménagement projetées.

– un suivi écologique sera mis en place dès le démarrage des travaux afin de vérifier le bon fonctionnement
des mesures projetées. Concentré sur les espèces protégées et leurs habitats ayant  fait  l’objet du présent
dossier,  ce  suivi  sera  réalisé  par  des  écologues spécialisés.  Ce suivi  annuel  portera  sur  les  oiseaux,  les
mammifères, les reptiles-amphibiens, sur la durée de l’exploitation (30 ans).

– Au cours du chantier, une veille écologique sera assurée afin de vérifier la bonne application des mesures
et contrôler la prolifération des espèces exotiques envahissantes.

- un entretien annuel des nichoirs à oiseaux sera assuré (ar une association naturaliste (efficacité, ajustement
des emplacements, remplacement ou ajout de nouveaux nichoirs).) 

- Mise en place sur la durée de l’exploitation (30 ans) d’un plan de gestion des zones humides et du suivi
« Sonneur à ventre jaune » par un organisme qualifié : entretien de la zone humide vouée à accueillir les
amphibiens afin de garantir sa colonisation

Le plan de gestion et le détail du protocole de suivi écologique annuel devront être transmis pour validation à
la DREAL avant mise en œuvre.

Article 5 : Modalités de compte-rendus

Le  bénéficiaire  transmettra  chaque  année  le  bilan  des  actions  et  suivis  réalisés  concernant  les  espèces
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protégées visées par le présent arrêté à la DREAL Auvergne.

Article 6 : Durée de réalisation des activités bénéficiant de la dérogation et durée de réalisation des 
mesures compensatoires

– La présente dérogation est valable jusqu’au 31/12/2046

– Le maître d’ouvrage précisera dans le cadre de ses publications et communications que ces travaux ont été
réalisés sous couvert d’une autorisation préfectorale au titre d’espèces protégées.

Article 7 : Mesures de contrôle.

La mise en œuvre des mesures prévues dans le dossier de demande ainsi que des dispositions définies aux
articles 3 et 4 du présent arrêté peuvent faire l’objet de contrôles par les agents chargés de constater les
infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.

Le maître d’ouvrage est tenu de déclarer au service instructeur, dès qu’il en a connaissance, les accidents ou
incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation,
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L411-1 du code de l’environnement.

Des  modifications  substantielles  portant  sur  l’échéancier,  la  nature  des  travaux,  les  spécificités  des
aménagementsne  pourront  faire  l’objet  d’arrêtés  modificatifs  qu’à  partir  de  demandes  déposées  par  le
bénéficiaire.

La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

Article 8 : Sanctions

Le  non-respect  du  présent  arrêté  est  puni  des  sanctions  prévues  à  l’article  L.415-3  du  code  de
l’environnement.

Article 9 : Droit de recours et information des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans
un délai de 2 mois :

– par le bénéficiaire à compter de sa notification,
– par des tiers à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l'Allier.

Article 10 : Exécution du présent arrêté

– Le Secrétaire Général de la préfecture de l’Allier,
– Le directeur  régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne,
– Le directeur départemental des territoires de l’Allier,
– Le chef du service départemental de l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques de l’Allier,
– Le chef du service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage de l’Allier,
– Le commandant du groupement de gendarmerie de l’Allier,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

A Moulins, le 22 novembre 2016

Le Préfet,

Signé 

Pascal SANJUAN
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PREFECTURE
AGENCE REGIONALE DE SANTE

-Extrait de l’arrêté n°591-2017 du 3 mars 2017 portant autorisation d’effectuer des travaux souterrains
dans le périmètre de protection des eaux minérales de Vichy situés rue Fleury à Vichy

ARTICLE 1er : 
La SAS Docks de Blois, dont le siège est situé 11 avenue Léonard de Vinci à Clermont-Ferrand, est
autorisée à effectuer des travaux souterrains dans le périmètre de protection des eaux minérales de
Vichy dans les conditions définies ci-après.
Les parcelles d’implantation des travaux souterrains sont référencées aux n° 216, 217, 249 et 250 de
la section AN de la commune de Vichy (plan annexé à l’arrêté préfectoral).

ARTICLE 2 : 
Les  travaux souterrains  concernent  la réalisation de fondations  profondes  pour  la construction  de
l'IFMK et d'une résidence intergénérationnelle. 
Il s'agit de pieux forés béton de diamètre de 420 à 720 mm de diamètre, d'une profondeur de 7 à10
mètres. Ils seront réalisés à la tarière creuse 

ARTICLE 3 : 
La réalisation des travaux s’effectuera selon le respect des règles de l’art et selon les prescriptions
suivantes :

- mise en place d'une procédure particulière d'intervention en cas d'anomalie constatée
en cours de forage,

- contrôle  des  conditions  de  forage :  vigilance accrue  s’il  y a  apparition  de  venues
d’eau, de gaz, changement de comportement de la tarière à l’avancement et du fonc-
tionnement de la pompe à injection de béton notamment au niveau de la résistance et
de la pression de ces outils,

- information immédiate de l’ARS en cas de venue d’eaux minéralisées et/ou de gaz
carbonique.

Les règles d’hygiène suivantes seront respectées :

- foration avec des outils et machines propres, désinfectés à l’eau javellisée,
- nettoyage du chantier en fin de travaux.

ARTICLE 4 : 
Une copie du présent arrêté est fournie à l’entreprise désignée pour la réalisation des travaux.
Elle devra s’engager à respecter les prescriptions de l’article 3 du présent arrêté.

ARTICLE 5 : 
Le demandeur est tenu d’informer les services de l’ARS de la date et de la durée des travaux au moins
une  semaine  avant  le  début  des  travaux  afin  qu’ils  puissent  vérifier  sur  place  le  respect  des
prescriptions du présent arrêté. 
La procédure particulière d'intervention prévue à l'article 3 sera envoyée à l'ARS avant le début des
travaux.

ARTICLE 6 : 
Les dispositions visées par l’article L 1322-5 du Code de la Santé Publique, reproduites ci-après,  sont
applicables :

20, rue Aristide Briand – 03400 YZEURE – Tél : 04 72 34 74 00 
Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Madame la Déléguée Départementale

E-Mail : ARS-DT03-SECRETARIAT-DELEGATION@ars.sante.fr
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Article L1322-5
Les  travaux,  activités,  dépôts  ou  installations  mentionnés  à  l'article  L.  1322-4  et
entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, soit après une déclaration préalable,
peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par le représentant de
l'Etat dans le département, si leur résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la source.
Le propriétaire du terrain est préalablement entendu.
L'arrêté du représentant de l'Etat dans le département est exécutoire par provision, sauf
recours au juge administratif.

ARTICLE 7 : 
Monsieur  le  Directeur  Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  est  chargé  de  la  notification  du
présent arrêté aux propriétaires et gestionnaires des sources concernées par le périmètre de protection
des eaux minérales naturelles de Vichy :
-   Monsieur  le  Président  Directeur  Général  -  Compagnie  de  Vichy  1  et  3,  avenue  Eisenhower
03201 VICHY ;
-  Monsieur le Directeur - Société Commerciale du Bassin de Vichy 70, avenue des Sources 03270
SAINT-YORRE.

ARTICLE 8 : 
Un éventuel  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé auprès  du Tribunal  Administratif  de
Clermont-Ferrand (6, cours Sablon – CS90129 – 63033 Clermont-Ferrand Cedex 1) dans un délai de
deux mois à partir de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la
publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

ARTICLE 9 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture de l’Allier, la Sous-Préfète de Vichy,  Monsieur le Maire de
Vichy et le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Moulins, le 3 mars 2017

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,

le Secrétaire Général,

SIGNÉ

Dominique SCHUFFENECKER

.../...
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Arrêté Interpréfectoral n° 674/2017 en date du 9 mars 2017

autorisant l'adhésion de la communauté d'agglomération

Moulins Communauté au syndicat Intercommunal de

collecte et de traitement des ordures ménagères nord Allier
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llb,,11 • ital'" • r'(J"rnlll 

RtpUBJ.lQUH FRANCAISE 

PREFET DE L'ALLIER 

PrHcctllre 
Direction ùes relRtions Rvec les collectivités territoriales 
Dlln:oll du conseil et du contrÔle bndgétaire, 

Dotations de rEtnt, intercommunalité 

Al'J'êtê interpréfectol'lll nO 6:t~ 120 11- Rutorisant l'adhésion 


de la communauté d'agglomération Moulins COllillllmRuté 

au Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement 


des Ordures Méllagèrc.s Nord Allier (SICTOM Nord AlIiel') 


Le PI'Het de la Nièvre Le Préfet de l'IIUier 
Chevalier de l'Ordre National dn Mérite Chevalier de la Légion d'Hollneur 

Chevalier de l'Ordre NlltionaI dl\ Mêrite 

vu L 5211-18 du Code Générlll des Collectivités TerritoriRles ; 

VU l'arrêté préfectoral du 28 juin 1976 autorisant la création du Syndicat Intercommunal de Collecte 
ct de Traitement des Ordures Ménagères de la Région Moulinoise; 

VU l'arrêté préfectoral du 24 janvier 1977 autorisant le changement d'appellation du syndicat, la 
dénomination devient SICTOM Nord Allier; 

VU l'arrêté préfectoral du4 juillet 1977 autorisant l'adhésion des communes de Saint Mm1in des Lais 
et Noyant d'Allier; 

VU l'arrêté préfectoral du 29 lIIai 1978 autorisant l'adhésion des communes de Garnat sur Engièvre, 
Marigny et Coulandon; 

VU l'arrêté préfectoral du 25 avril 1980 autorisant l'adhésion de la commune de Besson; 

Vu l'arrêté Înterpréfcctoral du 24 janvicr 1983 autorisant J'adhésion des COllln\lllles dc Cossaye, 
Lamenay-sur-Loire, Lucenay-les-Aix et Toul)'-Lurcy (Nièvre) ; 

VU les arrêtés Înterpréfectorllux des 28 juin 1988, 21 déceJl\brc 1989 el 12 février 1992 autorisant la 
llIodification des statuts du SICTOMNordAllier; 

VU les arrêtés Înterpréfectoraux des 16 octobre 1992 et 6 mal 1996 autorisant l'adhésion des 
communes d'Autry Issards et Agongcs ; 

VU l'arrêté interpréfectoral du 3 novembre 1997 autorisant l'ad lIés ion des communes de Couzon, 
Meillers, Saint Léopardin d'Augy et Aubigny; 

Préfecture de l'Allier- 2, me Michel de j'Ilospilnl- CS 31649 - 03016 MOULINS cedex 
Tél: 04,70.48.30.00 Fa.x: 04.70.20.57.72 


Sile internet: \\'\\'\\'.ollicr.go\J\'.fr 1Courriel : Ilrd~çtllre@allicr.golll'. fr 


L'nccueil général de la prHcclme esl ouvert dl1lundi nlll'endrcdi de 8hOO n17h30 
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VU "arrêté inlerpréfecloral du 26 mai] 998 autorisant la modification statlltaire du SICTOM Nord 
Allier; 

VU l'81Têté interpréfectoral dll 23 novembre 1999 autorisant d'Ilne part la dissolution du SICOM et 
des communes qui en étaient membres au SICTOM Nord Allier et, d'autre part, une modificatioll 

de ce syndicat; 

VU l'arrêté inlerpréfectoral des 28 et 30 mars 2001 autorisant J'adhésion des COllllllUnes de 
Coulanges. Diou, Molinet, Monélay sllr Loire, Pierrefitte sur Loire, Sainl POllrçain sur Besbre et Saligny sut' Roudon au 
SICTOM Nord Allier; 

VU l'arrêté interpréfectoral du 30 aoûl 2001 autorisant la modification statutaire du SICTOM Nord 
Allier ell'adllésioll de la cOlnmunauté d'agglomération do MOlllins au SICTOM Nord Amer; 

VU l'arrêté inteq)réfectoml du 12 décembre 2001 autorisant le relrait des communes de Diou, 
Dompierre sur Mercy, Monétay sur Piwefttte sur Saint PourçaÎIl sur Besbre, Sainl Voir, Saligny 
slIr Roudon et Vaumas du SICTOM Nord Allier; 

VU ]'an'êté Îllterpréfectoral du 12 décembre 2002 autorisant J'adhésion de la communauté de 
communes Val de Besbre Bourbonnaise au SICTOM Nord Allier; 

VU l'arrêté du 21 2003 autorisallt, d'une pari, les retraits des COllllllunes de La 
Ferté Hauterive et Saint Géraud de Vaux au 31 décembre 2002, el d'aulre part les adhésions pal1iellcs des 
communautés de cOllllllunes En Pays Sainl Pourcinois (pour le territoire de la COllllllune de la Ferté Hauterive) el 
Varennes FOl1erre (pour le territoire de la commune de Sainl Gérand de Vaux) au 1'" janvier 2003 ; 

VU inte:rprétè'ctOl'al du 22 décembre 2003 autorisant à compter du 1'" janvier 2004 les relraits 
et Molinet dll SICTOM Nord Allier; 

VU l'arrêté interpréfectoral du 6 février 2004 autorisant le relrait de la commune de Beaulon du 
SICTOM Nord Allier; 

VU l'arrêté Înterpl'éfectoral du 26 oclobre 2004 autorisant le SICTOM Nord Allier à Îlltelvellir par 
convention, dans le cadre de ses à la de sClviccs pour le compte de collectivités lelTiloriales et 
autres persollnes publiques ou privées non adhérentes; 

VU l'at'fêté préfectoral en date du 9 2017 donnant délégation de signatlll'e au 
Secrétaire Général de la Préfecture; 

vu l'arrêté Îllterpréfectoral des 1er et 5 décembre 2016 portant fusion de la 
communauté d'agglomération de Moulins à deux communautés de communes limitrophes 

à deux communes de la Nièvre ( Dornes et Saint-Parize cn Vily) et constatant le retrait de 
plusieurs communes du SICTOM Nord Allier; 

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté d'agglomération {( Moulins 
Communauté» du 12 janvier 2017 approuvant l'adhésion dc Moulins Communauté ail SICTOM Nord Allier pour la 

de sa compétence « collecte ct traitement des déchets des et déchets assimilés» pour l'entièreté des 44 
communes du territoire communautaire; 

VU la délibération du comité syndical du SICTOM Nord Allier du 2 février 2017 acceptant la 
demande d'adhésion de la commllnauté «Moulins Communauté» ail SICTOM Nord Allier; 

2 
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VU les délibérations citées ci-après par lesquelles les asselllblées délibérantes des établissements 
publics de coopération intercolllmunale il fiscalité propre, membres du SICTOM Nord Allier, exprimant leur accord 
pOlir cette adhésion : 

COlllJllIlllauté de communes Entr'Allier Besbre et Loire 13/02/2017 
COllllllunallté de COlllnlllnes du Bocage Bourbonnais 20/02/2017 

COllllllunauté de communes Sud Nivernais 07/03/2017 

Communauté de communes St Pourçain Sioule Limagne 23/02/2017 

Considérant que SOllt remplies les conditions de majorité telles que définies il l'alticle L 5211-18 du 
code général des collectivités territoriales; 

Sur proposition des Secrétaires Généraux des préfectures de l'Allier et de la Nièvre, 

ARRETENT 

Article 1«: Est autorisée, il compter dll présent alTêté, l'adhésion de la cOlllmunauté d'agglomération «Moulins 
communauté» lUI SICTOM Nord Allier pour la gestion de sa compétence obligatoire «collecte et traitement des 
déchets dcs ménages et déchets assimilés» pour l'entièreté des 44 communes du territoire cOllllllunautaire. 

Article 2 : A compter du présent arrêté, le SICTOM Nord Allier est composé des membres suivants: 

- La cOllllllunauté d'agglomération «Moulins Communauté» 


- La communauté de comlllunes Entr'Allier, Besbre et Loire 

- La communauté de communes St Ponrçain Sioule Limagne 

- La communauté de communes du Bocage Bourb01lnais 

- La communauté de communes Sud Nivernais (Nièvre) 


Article 3 : Les Secrétaires Généraux des préfectures de l'Allier et de la Nièvre, Je président du SICTOM Nord Allier, le 
président de la communauté d'agglomération Moulins Communauté, le président de la cOlllmunauté de comlllunes 
Entr'Allier Besbre et Loire, la présidente de la cOllllllunauté de communes Saillt Pourçain Sioule Limagne, le président 
de la communauté de communes du Bocage Bourbonnais, le président de la cOlllmunauté de communes Sud Nivemais 
(Nièvre) sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des 
actcs administratifs des préfectures de la Nièvre et de l'Allier. 

Fait il Nevers le Fait à Moulins le 

Le Préfet de la Nièvre Le Préfet de l'Allier(\--
\ 

,JoêlMATHUR!N 
Dominique SCHUFFENECKER 
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extrait d'arrêté n°556 du 28 février 2017 accordant à

ADEF, l'agrément ESUS
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PREFECTURE
Mission interministérielle de coordination
Politiques interministérielles emploi et insertion

- Extrait de l’arrêté n°556/2017 du 28 février 2017 accordant à ADEF l'agrément  en qualité d’entreprise
solidaire d’utilité sociale

Article 1 : L’agrément en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale est accordé  pour une durée de 5
ans, à compter du 28 février 2017 jusqu’au 27 février 2022, à l’association intermédiaire ADEF, située à
Moulins (03000), identifiée par le n° Siret : 342 559 762 00212 code APE 7810Z.

Article 2 : Le Secrétaire général de la préfecture de l’Allier et le Responsable de l’unité départementale
Allier de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

                                                                              Fait à Moulins, le 28 février 2017

 Pour le Préfet et par délégation,
 Le Secrétaire général,

Signé

 Dominique SCHUFFENECKER
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Extrait de l'arrêté n°557 du 28 février 2017 accordant à

ADEF Plus l'agrément ESUS
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PREFECTURE
Mission interministérielle de coordination

 Politiques interministérielles emploi et insertion        
        

- Extrait de l’arrêté n° 557 / 2017 du 28 février 2017 accordant à ADEF Plus l’agrément en qualité
d’entreprise solidaire d’utilité sociale

Article 1 : L’agrément en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale est accordé  pour une durée
de 5 ans, à compter du 28 février 2017 jusqu’au 27 février 2022, à l’entreprise de travail temporaire
d’insertion ADEF Plus située à Moulins (03000),  identifiée par le  n° Siret :  394 853 790 00316  
code APE 7820Z.

Article 2 : Le Secrétaire général de la préfecture de l’Allier et le Responsable de l’unité départementale
Allier  de  la  DIRECCTE  Auvergne-Rhône-Alpes  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de
l’Allier.

                               Fait à Moulins, le 28 février 2017

 Pour le Préfet et par délégation,
 Le Secrétaire général,

Signé

 Dominique SCHUFFENECKER
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Ordre du jour de la réunion de la Commission

Départementale d'Aménagement Commercial de l'Allier du

7 avril 2017.
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       Mission interministérielle de coordination
Questions économiques et appui aux entreprises

_______

Commission Départementale d'Aménagement Commercial de l'Allier

* * * * * * * *

Réunion du vendredi 7 avril 2017 à 10 h 30
Salle Rambuteau à la Préfecture de l’Allier

*   O R D R E   D U   J O U R   *

La  Commission  Départementale  d'Aménagement  Commercial  (CDAC)  de  l'Allier  se
réunira le vendredi 7 avril 2017 à 10 h 30 afin d’examiner la demande d’autorisation présentée par la SA
l’Immobilière Européenne des Mousquetaires, en vue de procéder à la création d’un magasin à l’enseigne
Intermarché de 1 556 m² et d’un drive accolé, sis à l’angle des rues Fleury et Maréchal Lyautey à Vichy
(Projet n° 2/2017).
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Fermeture définitive du débit de tabac de Yzeure.

Fermeture tabac Yzeure
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DÉCISION DE FERMETURE 
DE DÉBITS DE TABAC ORDINAIRES PERMANENTS

DANS LE DEPARTEMENT DE L’ALLIER

Le directeur régional des douanes et droits indirects de Clermont-Ferrand

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment ses articles 8 à 19 ;

Considérant la situation du réseau local des débitants de tabac ;

DÉCIDE

la fermeture définitive d’un débit de tabac ordinaire permanent à Yzeure

t

Fait à Clermont-Ferrand, le 6 mars 2017

Pour le directeur régional des douanes à Clermont-Ferrand
La chef du Pôle Action Économique

signé

Anne LADURE ROUSSEL

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans les deux mois
suivant la date de publication de la décision.
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03-2017-02-02-005

Décision de délégation de signature du chef

d'établissement du Centre Pénitentiaire de Moulins février

2017
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